
 self assessment testing tool.
Les partenaires sociaux sont parvenus à un accord sur l'introduction d'une sorte de petit chômage pour le temps 
nécessaire à un travailleur pour passer un test covid-19, lorsqu'il lui est conseillé de le faire par le self 
assessment testing tool (SAT-tool). Cette convention collective a été signée aujourd'hui, ce qui signifie que les 
travailleurs peuvent faire usage de ce droit à s’absenter à partir d'aujourd'hui, 19/11/2021.

• Objectif de cette mesure
L'objectif de cette mesure est d'offrir une solution aux 
médecins généralistes qui sont confrontés à une charge 
de travail supplémentaire extraordinaire, à savoir les 
consultations de personnes présentant des symptômes 
légers pouvant indiquer une infection par le virus 
Covid-19 et qui souhaitent être testées pour prévenir la 
propagation du virus.

La première étape vers une réduction de leur charge de 
travail a déjà été réalisée par le gouvernement au début 
du mois de novembre, via la mise à disposition de l'outil 
SAT (https://travel.info-coronavirus.be/fr/formulaire/sat)
en ligne. Grâce à cet outil, les personnes peuvent remplir 
un questionnaire, recevoir un avis sur l'opportunité de 
faire un test et obtenir un code de prescription afin de 
réaliser un test (code CTPC), sans devoir se rendre chez 
un médecin généraliste.

Avec cette CCT, une deuxième étape est réalisée, à savoir 
lier un certificat d'absence au code de prescription pour 
les travailleurs, de sorte qu'une visite chez le généraliste 
n'est plus nécessaire dans cette hypothèse.

CCT n°160 : introduction d’une absence justifiée 
du travail pour un test COVID 19 sur la base du 
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